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1. CIPAN 

 
 

 

 

 

Les CIPAN sont roulées avant d’être enfouies soit par un labour, soit par un outil à dents 
ou à disques.  
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2. FERTILISATION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’EARL VAUZELLES dispose d’un élevage de volailles de chair déjà existant (1 bâtiment 
de 1 500 m²) ainsi que d’un élevage de bovins allaitants (77 vaches). 
 
L’EARL LES CHENEVIERES possède uniquement un élevage de bovins allaitants 
(45 vaches). 
 
Ces 2 exploitations ne font partie d’aucun autre plan d’épandage. 
 
Les fumiers bovins et de volailles générés par ces élevages satisfont une partie des 
besoins culturaux.  
 
La différence entre les besoins culturaux et les apports d’éléments fertilisants via les 
effluents d’élevage est apportée par des engrais minéraux : 

- EARL VAUZELLES : ~ 4 400 kg N/an, 
- EARL LES CHENEVIERES : ~ 41 500 kg N/an. 

 
Economies d’engrais générées par les élevages de l’EARL VAUZELLES 

 

L’économie d’engrais minéraux liée aux effluents d’élevage de l’EARL VAUZELLES est 
équivalent à environ 66 T d’ammonitrate, dont 23 T liées au poulailler en projet. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Elevages  
EARL VAUZELLES 

Flux d’azote généré 
(kg Ntotal) 

Equivalent ammonitrate 33,5 
(Tonnes) 

Elevage bovins 8 656 25,8  
Poulailler 1 existant 5 831 17,4 
Poulailler 2 en projet 7 774 23,2 
Total 22 261 66,4 
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3. RETOUR D’EXPERIENCE 
 

 

 

 

 

 

L’EARL VAUZELLES dispose d’une expérience de 18 ans dans l’exploitation d’un 
poulailler industriel. 
 
Elle n’a jamais été touchée par de forte mortalité ce qui témoigne de la bonne maitrise 
des conditions d’élevage par l’exploitant. 
 

Différence d’équipement entre le poulailler existant et celui en projet 
 Type de sol Lumière Ventilation Brumisation Abreuvement Chauffage 

Poulailler 
existant 

Terre battue 
Lumière 

synthétique 
uniquement 

Ventilation 
marche arrêt 

Brumisation 
Pipettes haute 

pression 
Radiateur 

radiant 

Poulailler en 
projet 

Dalle béton 

Lumière naturelle 
(>3% de la surface 
au sol du poulailler) 

avec rideau 
d’obscurcissement. 

Eclairage 
synthétique LED. 

Ventilation 
progressive 

24h/24h 

Brumisation 
haute 

performance 

Pipettes basse 
pression 

Chauffage 
propane par 
combustion 

indirect 

Avantages 
des 

équipements 
du poulailler 

en projet 

Moindre 
impact sur 

les sols 

Meilleur confort des 
volailles  

Stabilité de 
l’atmosphère 

interne 

Refroidissement 
plus efficace  

Réduction des 
pertes d’eau 

Stabilité de 
l’atmosphère 

interne. 
Pas de rejet de 

CO2 dans le 
poulailler. 

 
Le nouveau poulailler sera exploité de la même manière que celui existant. 
Il disposera d’équipements plus modernes que pour le bâtiment actuel afin de garantir le 
bien-être des volailles et réduire l’impact environnemental de l’élevage. 
 
L’exploitation du poulailler existant n’a jamais fait l’objet de plainte de la part du voisinage 
pour des nuisances sonores ou olfactives. 
La gestion de 2 bâtiments proches sera ainsi rationnalisée. 
La localisation est donc adaptée à la construction d’un nouveau poulailler sur le même 
site.  
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4. SRADDET 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformité du projet de l’EARL VAUZELLES aux règles du SRADDET 
Règles du SRADDET Conformité du projet de l’EARL VAUZELLES 

Chapitre I. Climat, air et énergie 

Règle 1 : Atténuer et s’adapter au changement 
climatique 

Règle ne concernant pas le projet de l’EARL VAUZELLES. 

Règle 2 : Intégrer les enjeux climat-air-énergie dans 
l’aménagement, la construction et la rénovation 

Les émissions atmosphériques du poulailler en projet seront 
faibles par rapport à un élevage de volailles standard (- 47% 
d’émissions de gaz à effet de serre). 

Règle 3 : Améliorer la performance énergétique du bâti 
existant 

Le poulailler en projet sera bien isolé. 
Le chauffage du poulailler sera géré par des sondes température 
et hygrométrique, et l’éclairage sera LED avec onduleur et 
variateur afin s’ajuster au mieux aux besoins des volailles. 

Règle 4 : Rechercher l’efficacité énergétique des 
entreprises 

Les effluents d’élevage seront valorisés localement (rayon de 
10 km environ) sur les parcelles de l’EARL VAUZELLES et l’EARL 
LES CHENEVIERES. 

Règle 5 : Développer les énergies renouvelables et de 
récupération 

Règle ne concernant pas le projet de l’EARL VAUZELLES. 

Règle 6 : Améliorer la qualité de l’air Règle ne concernant pas le projet de l’EARL VAUZELLES. 

Chapitre II. Biodiversité et gestion de l’eau 

Règle 7 : Décliner localement la Trame verte et bleue Règle ne concernant pas le projet de l’EARL VAUZELLES. 

Règle 8 : Préserver et restaurer la Trame verte et bleue 

Le poulailler en projet n’est pas localisé à l’intérieur de réservoirs 
ou corridors des milieux ouverts, boisés ou humides. 
Les parcelles du plan d’épandage chevauchant des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques des milieux humides ont 
été classées partiellement ou entièrement en aptitude 1. 

Règle 9 : Préserver les zones humides 

Le poulailler en projet n’est pas situé en zone humide. 
Les zones potentiellement humides confirmées par l’étude de 
terrain du plan d’épandage ont été classées inaptes à l’épandage 
(aptitudes 0). 

Règle 10 : Réduire les pollutions diffuses 

Il n’y a pas de rejet direct d’eaux usées au milieu aquatique. 
Les effluents d’élevage (fumiers et eaux de lavage des poulaillers) 
sont valorisés par épandage agricole en substitution aux engrais 
chimiques. 
Le plan d’épandage est suffisamment dimensionné pour valoriser 
l’intégralité des effluents d’élevage. 
Les modalités d’épandage sont conformes aux programmes 
d’actions national et régional (distance d’exclusion de 35 m par 
rapport aux cours d’eau, respect du calendrier d’épandage 
réglementaire, respect des doses limites, application de doses 
agronomiques, épandages selon la classe d’aptitude à l’épandage 
de la parcelle). 
Les fumiers seront solides et enfouis sous 12 h (épandages avant 
semis de cultures) ce qui permettra de limiter les risques de 
lessivage. 

Règle 11 : Réduire les prélèvements d’eau  

Chapitre III. Déchets et économie circulaire 

Règle 12 : Favoriser l’économie circulaire 
Les fumiers de volailles seront épandus localement (rayon de 
10 km environ) sur les parcelles de l’EARL VAUZELLES et l’EARL 
LES CHENEVIERES. 

Règle 13 : Réduire la production de déchets 
La production de déchets sera faible (~25 kg/an de DIB). 
Les fumiers de volailles seront recyclés par épandage sur les 
parcelles de l’EARL VAUZELLES et l’EARL LES CHENEVIERES. 
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Règle 14 : Agir en faveur de la valorisation matière et 
organique des déchets 

Les déchets organiques (fumiers de volailles) seront valorisés par 
épandage sur les parcelles de l’EARL VAUZELLES et l’EARL LES 
CHENEVIERES. 
Seuls les cadavres seront repris par ATEMAX pour être incinérés. 

Règle 15 : Limiter les capacités d’incinération sans 
valorisation énergétique et de stockage 

Les cadavres de volailles et certain DIB seront incinérés. 
Tous les autres déchets organiques seront valorisés par épandage 
sur les parcelles de l’EARL VAUZELLES et l’EARL LES 
CHENEVIERES. 

Chapitre IV. Gestion des espaces et urbanisme 

Règle 16 : Sobriété foncière Règle ne concernant pas le projet de l’EARL VAUZELLES. 

Règle 17 : Optimiser le potentiel foncier mobilisable Règle ne concernant pas le projet de l’EARL VAUZELLES. 

Règle 18 : Développer l’agriculture urbaine et 
périurbaine 

Règle ne concernant pas le projet de l’EARL VAUZELLES. 

Règle 19 : Préserver les zones d’expansion des crues 

Le poulailler en projet n’est pas localisé en zone inondable. 
La commune d’Auboncourt-Vauzelles n’est ni concernée par un 
PPRI (Plan de Prévention des Risques d’Inondation), ni par un TRI 
(Territoire à Risque Important d’Inondation). 

Règle 20 : Décliner localement l’armature urbaine Règle ne concernant pas le projet de l’EARL VAUZELLES. 

Règle 21 : Renforcer les polarités de l’armature 
urbaine 

Règle ne concernant pas le projet de l’EARL VAUZELLES. 

Règle 22 : Optimiser la production de logements Règle ne concernant pas le projet de l’EARL VAUZELLES. 

Règle 23 : Concilier zones commerciales et vitalité des 
centres-villes 

Règle ne concernant pas le projet de l’EARL VAUZELLES. 

Règle 24 : Développer la nature en ville Règle ne concernant pas le projet de l’EARL VAUZELLES. 

Règle 25 : Limiter l’imperméabilisation des sols 

Le poulailler en projet implique l’imperméabilisation de 2 290 m² 
de terrain cultivé. 
Le poulailler en projet ne sera pas muni de gouttières. Les eaux 
pluviales s’infiltreront dans le sol à proximité ce celui-ci. 
L’environnement local est largement dominé par des parcelles 
agricoles cultivées. La construction du poulailler n’entravera pas 
l’infiltration des eaux pluviales. 

Chapitre V. Transport et mobilité 

Règle 26 : Articuler les transports publics localement Règle ne concernant pas le projet de l’EARL VAUZELLES. 

Règle 27 : Optimiser les pôles d’échanges Règle ne concernant pas le projet de l’EARL VAUZELLES. 

Règle 28 : Renforcer et optimiser les plateformes 
logistiques multimodales 

Règle ne concernant pas le projet de l’EARL VAUZELLES. 

Règle 29 : Intégrer le Réseau routier d’intérêt régional Règle ne concernant pas le projet de l’EARL VAUZELLES. 

Règle 30 : Développer la mobilité durable des salariés Règle ne concernant pas le projet de l’EARL VAUZELLES. 

 

Le projet de l’EARL VAUZELLES est bien compatible avec les règles du SRADDET 
Grand-Est.  
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5. SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Motifs de non sélection des solutions alternatives par l’EARL VAUZELLES 

Mode d’élevage 
→ La taille du poulailler en projet de l’EARL VAUZELLES (2 000 m² utiles) est un compromis 
entre la capacité d’exploitation et la rentabilité économique prévisionnelle. 
→ Taille de l’élevage répondant à une demande du marché industriel français et européen. 

Utilisation des 
céréales produites 
sur l’exploitation 

→ L’EARL VAUZELLES ne possède pas les infrastructures de stockage de céréales 
suffisantes.  
→ Dispositif de stockage onéreux. 

Biofiltration de l’air 
des bâtiments 

→ Impact sur la consommation en eau : un biofiltre nécessite un maintien d’une humidité 
constante impliquant un approvisionnement régulier en eau. 
→ Dispositif onéreux. 

Energie utilisée 
→ Chauffage au propane car sa combustion est peu émettrice de rejets atmosphériques. 
→ Projet à court/moyen terme d’installation de panneaux photovoltaïques sur le poulailler en 
projet. 

Alimentation en eau 

→ Absence de système de récupération des eaux de toiture pour le lavage du poulailler ou 
l’abreuvement des volailles en raison des risques sanitaires. 
→ Alimentation en eau par un forage pour gestion autonome. Le poulailler sera également 
raccordé au réseau d’adduction public d’eau potable afin de sécuriser l’alimentation en eau 
en cas de problèmes sur le forage. 
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6. QUALITE DE L’ETUDE D’IMPACT 
 

 

 

 

 

Le dossier d’autorisation environnementale est scindé en 5 parties : 
- Partie 1 : Note de présentation non technique du projet. 
- Partie 2 : Description du projet. 
- Partie 3 : Etude d'impact avec  

• étude d’impact sur l’environnement, 

• évaluation des risques sanitaires. 
- Partie 4 : Etude préalable à l’épandage. 
- Partie 5 : Etude des dangers. 

 
La description des installations et des équipements est détaillée dans la partie 2 : 
« Description du projet ». 
Le lecteur est invité à en prendre connaissance avant de consulter « l’Etude d’impact ». 
 
Pour une lecture plus facile, un résumé de la partie « Description du projet » est 
disponible dans la partie 1 : « Note de présentation non technique du projet ». 
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7. GESTION DES DECHETS MEDICAMENTEUX 
 

 

 

 

 

Les aiguilles et les flacons seront entreposés dans une armoire à pharmacie comme 
aujourd’hui. 
 
Les médicaments distribués aux volailles font l’objet d’une prescription vétérinaire et ne 
sont fournis aux éleveurs que sur ordonnance. 
L’intégralité des médicaments achetés sont utilisés. 
 
Les aiguilles utilisées et les flacons usagés sont stockés dans une poubelle spécifique 
avant d’être repris par le vétérinaire. 
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8. SITE NATURA 2000 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’EARL VAUZELLES dispose d’un plan d’épandage de 453 ha dont 404 ha sont 
épandables : 

- EARL VAUZELLES : 132 ha dont 123 ha épandables, 
- EARL LES CHENEVIERES : 321 ha dont 281 ha épandables 

 
Parmi ces 453 ha, 65 ha sont localisés à l’intérieur de la zone NATURA 2000 « Prairies 
de la vallée de l’Aisne » dont 48 ha sont épandables. 
Ces surfaces sont exploitées par l’EARL LES CHENEVIERES en : 

- 50 ha de prairies, 
- 15 ha de maïs grain. 

 
Les surfaces en NATURA 2000 ne sont pas sous contrat agro-environnemental. 
 
Situation des parcelles du plan d’épandage par rapport au document d’objectif de 

la zone Natura 2000  

Objectifs du DOCOB Mesures de gestion 
Parcelles du plan d’épandage à 

l’intérieur de la zone NATURA 2000 
Milieux ouvert 

Espaces agricoles 

A1- Favoriser les pratiques 
agricoles respectueuses de 
la biodiversité. 
 
A2- Maintenir ou restaurer 
les prairies et les pâtures. 
 
A3- Maintenir les éléments 
paysagers favorables à la 
biodiversité du site 

Gestion raisonnée des produits 
phytosanitaires en grandes cultures 

Aucune utilisation de produits phytosanitaires 
sur les prairies en zone NATURA 2000. 
Utilisation raisonnée de produits 
phytosanitaire sur les 15 ha de maïs grain (2 
désherbages + 1 insecticide contre la pyrale si 
besoin). 

Gestion raisonnée des produits 
phytosanitaires et de la fertilisation en 
grandes cultures 

Utilisation raisonnée des produits 
phytosanitaires sur les 15 ha de maïs grain (2 
désherbages + 1 insecticide contre la pyrale si 
besoin). 
Respect de l’équilibre de la fertilisation sur le 
maïs grain. 
Fertilisation actuelle du maïs exclusivement 
minérale : 145 UN/ha, 70 UP2O5, 50 UK2O. 
Substitution partielle d’engrais minéraux par 
du fumier de volailles après projet. 

Gestion extensive des prairies de 
fauche avec fertilisation limitée à 55 
UN dont maxi 30 UN minéral et 
fauche après le 15 juin 

Gestion extensive des prairies : 
- faible chargement d’animaux : 1,5 UGB/ha, 
- faible recours aux engrais minéraux :  

o ~ 50 UN/ha/an en situation actuelle, 
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Gestion extensive des prairies de 
fauche sans fertilisation et fauche 
après le 10 juillet 

o ~ 20 UN/ha/an après projet (car 
apports de fumier de volailles de 
l’EARL VAUZELLES), 

- production d’herbe d’environ 6 TMS/an. Gestion extensive des prairies 
pâturées avec fertilisation limitée à 75 
UN dont maxi 60 UN minéral 
Gestion extensive des prairies 
pâturées avec fertilisation limitée à 55 
UN dont 0 UN minéral et chargement 
instantané limité à 2.5 UGB/ ha 
Reconversion de terres arables en 
herbages extensifs et fertilisation 
limitée à 115 UN Conservation des prairies naturelles à 

l’intérieure de la zone NATURA 2000. 
Création et entretien d’un couvert 
d’intérêt floristique ou faunistique 

Reconversion de terres arables en 
herbages extensifs 
Aucune fertilisation et fauche après le 
10 juillet 

Mesures ne concernant pas le projet de l’EARL 
VAUZELLES. 

Préservation et entretien de haies 
L’EARL LES CHENEVIERES entretien et 
préserve les haies en zone NATURA 2000. 

Espaces non agricoles et non forestiers 

B1- Conserver les milieux 
ouverts. 
 
B2- Préserver les zones 
humides et les annexes 
hydrauliques 

Restaurer certains milieux ouverts 
(prairies ou mégaphorbiaies 
embroussaillées…) 

Mesures ne concernant pas le projet de l’EARL 
VAUZELLES. 

Restaurer certains milieux ouverts 
(prairies ou mégaphorbiaies 
embroussaillées…) 
Restauration/entretien de noues, 
bras morts et mares 

Milieux forestiers 

C1- Maintenir ou restaurer les 
ripisylves 

Préservation de la ripisylve : 
sensibilisation et préconisations Mesures ne concernant pas le projet de l’EARL 

VAUZELLES. Reconversion d’anciennes 
peupleraies 

Milieux aquatiques 

D1- Maintenir la dynamique 
de l’hydrosystème. 
 
D2- Préserver les habitats 
d’intérêt communautaire 
remarquables. 
 
E1- Préserver la qualité de 
l’eau. 

Protéger et favoriser les 
atterrissements favorables à la 
présence d’espèces d’intérêt 
communautaire 

Conservation des prairies naturelles à 
l’intérieure de la zone NATURA 2000. 

Préservation de la qualité de l'eau 

Pas de stockage de fumier de volailles de 
l’EARL VAUZELLES sur les parcelles à 
l’intérieur de la zone NATURA 2000. 
Epandage des fumiers de volailles uniquement 
en période de déficit hydrique des sols et à 
plus de 35 m des cours d’eau. 
Epandage des fumiers de volailles à des doses 
agronomiques en substitution d’engrais 
chimiques. 

Objectifs transversaux 

Connaissance, suivi et évaluation 

F1- Acquérir une meilleure 
connaissance des milieux 
naturels et des espèces. 
 
F2- Réaliser le suivi des 
habitats et des espèces 
d’intérêt communautaire. 
 
F3- Evaluer l’impact des 
mesures engagées sur la 
conservation des habitats et 
des espèces d’intérêt 
communautaire. 

Cartographie complémentaire sur les 
habitats de prairies et de milieux 
ouverts d’intérêt communautaire 

Mesures ne concernant pas le projet de l’EARL 
VAUZELLES. 

Inventaires complémentaires sur 
l'entomofaune 
Inventaires complémentaires sur les 
amphibiens 
Inventaires complémentaires sur les 
mammifères 
Inventaires complémentaires sur 
l’Ichtyofaune 
Suivi écologique de l’état de 
conservation des habitats d’intérêt 
communautaire 
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Suivi écologique de l’état de 
conservation des espèces d’intérêt 
communautaire 
Suivi écologique de l'état de 
conservation des populations 
nicheuses d’oiseaux d’intérêt 
communautaire 
Mise en place d’un observatoire 
général analysant l’évolution du 
patrimoine naturel en lien avec les 
pratiques agricoles 

Communication, sensibilisation et information 

G1- Communiquer sur les 
enjeux et actions portés par 
le DOCOB après des 
différents acteurs locaux. 
 
G2- Informer et sensibiliser le 
grand public 

Incitation à la contractualisation et 
accompagnement technique et 
administratif 

Mesures ne concernant pas le projet de l’EARL 
VAUZELLES. 

Réalisation/diffusion de lettres 
d’information (et tout autre support de 
communication) 
Réalisation de sorties nature et/ou de 
visites techniques (grand public, 
acteurs locaux, agriculteurs, 
forestiers…) 
Accompagnement des acteurs 
professionnels dans les différents 
enjeux du site (préservation des 
prairies humides, gestion des cours 
d’eau, reconversion des 
peupleraies…) 

Mise en œuvre du DOCOB et animation du site 
H1- Soutenir la démarche de 
contractualisation auprès des 
acteurs locaux et usagers du 
site. 
H2- Fournir aux acteurs 
locaux et usagers du site un 
soutien technique pour la 
mise en place des 
préconisations de gestion 
NATURA 2000. 
H3- Assurer la prise en 
compte des enjeux du site 
dans l’aménagement de la 
vallée. 
H4- Faire respecter les 
réglementations 
H5- Assurer la mise en 
œuvre du DOCOB 

Concertation entre les animateurs 
des sites NATURA 2000 à 
thématique alluviale à l’échelle 
régionale et interrégionale (Meuse / 
Picardie) 

Mesures ne concernant pas le projet de l’EARL 
VAUZELLES. 

Cohérence des documents de 
planification et projets territoriaux 
avec les objectifs identifiés pour le 
site NATURA 2000 
Respect des réglementations en 
vigueur 

Mise en œuvre du DOCOB 

Ajustement du périmètre du site 
NATURA 2000 

Activités agricoles 

I1- Maintenir une mosaïque 
de pratiques agricoles. 
 
I2- Accompagner l’évolution 
des systèmes de production 

Maintien de l'élevage dans les 
exploitations agricoles du site 

Les prairies dans la zone NATURA 2000 sont 
régulièrement pâturées par les vaches 
allaitantes de l’EARL LES CHENEVIERES.  

Développer la valeur ajoutée dans les 
exploitations 

Mesures ne concernant pas le projet de l’EARL 
VAUZELLES. 

Comité de gestion économique 
agricole 
Maintien de la mosaïque des 
pratiques agricoles par un conseil 
technique à la parcelle 

 

La gestion des parcelles du plan d’épandage est conforme au document d’objectif 
du site NATURA 2000 « Prairies de la vallée de l’Aisne ».  
 
Les prairies de l’EARL LES CHENEVIERES à l’intérieur de la zone NATURA 2000 
« Prairies de la vallée de l’Aisne » sont gérées de façon extensive. 
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Ces prairies sont le plus souvent pâturées et fauchées. 
La fertilisation de ces prairies est actuellement effectuée par les déjections animales au 
champ, ainsi que par l’apport d’engrais minéraux (50 UN/ha/an, 10 U P2O5/ha/an et 
20 U K2O/ha/an). 
 
Le maïs grain à l’intérieur de la zone NATURA 2000 est cultivé de façon raisonné. 
La fertilisation est actuellement exclusivement minérale : 145 UN/ha, 70 UP2O5, 50 UK2O. 
2 désherbages sont effectués (au semis et au stade 2-3 feuilles) et un insecticide contre 
la pyrale est appliqué qu’en cas de besoins. 
 

Bilan de fertilisation avant/après projet des parcelles du plan d’épandage à 
l’intérieur de la zone NATURA 2000  

  Exportation des 
parcelles dans la 

NATURA 2000 
(kg/an) 

Apport par les 
animaux lors des 

pâturages 
(kg/an) 

Apport de fumiers de 
volailles de l’EARL 

VAUZELLES 
(kg/an) 

Apport d’engrais 
minéraux 

(kg/an) 

Marge de sécurité 
(kg/an) 

N P2O5 K2O N P2O5 K2O N P2O5 K2O N P2O5 K2O N P2O5 K2O 

Avant 
projet 

Prairie 8 312 2 655 8 658 3 094 1 688 4 792 0 0 0 2 500 525 975 2 718 442 2 891 

Maïs 2 250 1 050 750 0 0 0 0 0 0 2 175 1050 750 75 0 0 

Total 10 562 3 705 9 408 3 094 1 688 4 792 0 0 0 4 675 1 575 1 725 2 793 442 2 891 

Après 
projet 

Prairie 8 312 2 655 8 658 3 094 1 688 4 792 
1 943

* 
675 

* 
1 125

* 
457 0 0 2 718 442 2 891 

Maïs 2 250 1 050 750 0 0 0 
1 943

** 
675 
** 

1 125
** 

232 0 0 75 0 0 

Total 10 562 3 705 9 408 3 094 1 688 4 792 3 886 1 350 2 250 689 0 0 2 793 442 2 891 

* Correspond à l’apport de 5 t/ha de fumier de volailles sur 15 ha de prairies en zone NATURA 2000 (sur les 50 ha). 
** Correspond à l’apport de 5 t/ha de fumier de volailles les 15 ha de maïs grain en zone NATURA 2000 
 

Une partie des fumiers de volailles de l’EARL VAUZELLES sera épandue sur les 
parcelles de l’EARL LES CHENEVIERES en NATURA 2000 : 

- ~75 T/an épandus sur les prairies (épandage sur 15 ha/an),  
- ~75 T/an épandus sur le maïs grain. 

 
Les fumiers de volailles seront épandus en substitution des engrais minéraux 
actuellement utilisés.  
Le projet de l’EARL VAUZELLES ne modifiera donc pas les quantités d’azote, de 
phosphore et de potasse épandues sur les parcelles en NATURA 2000 (cf. tableau ci-
dessus). 
 
De plus, les fumiers de volailles ont l’avantage de libérer progressivement les éléments 
fertilisants au fur et à mesure de la croissance des plantes. 
Ils sont donc moins sensibles au lessivage que les engrais minéraux. 
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9. FORAGE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte de localisation du forage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le forage sera localisé à plus de 35 m des bâtiments d’élevage. 
 

  

Forage 

P1 
P2 

70 m 

110 m 
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Ce forage sera d’une profondeur de 40 m et sera composé des éléments suivants : 
- 1 tête de forage surélevée de 50 cm par rapport au sol, 
- 1 couvercle étanche, 
- 1 tube plein Ø273 sur 4 m de profondeur en surface, 
- 1 tube plein Ø140 sur 7 m de profondeur en partie intermédiaire du forage, 
- 1 cimentation anti-pollution, 
- sobranite à 11 m de profondeur, 
- 1 tube crépiné Ø140 sur 29 m de profondeur en partie basse du forage, 
- 1 bouchon de fond, 
- 1 disconnecteur, 
- 1 cuve de stockage tampon de 10 m3, 
- 1 pompe, 
- 1 compteur d’eau. 

 

Consommation en eau après projet 

 

  Consommation 

 
 

Annuelle 
(m3/an) 

Quotidienne 
(m3/j) 

Horaire 
(m3/h) 

 Activité Moyenne Pointe Moyenne Pointe 

Poulaillers P1 et P2  
Abreuvement / 

brumisation 
2 9301 8,0 48 0,33 5 

Lavage 120 9² - - - 
Elevage bovins Abreuvement 2 950 8,1 - 0,34 - 

 Total 6 000 16,1 48 0,67 5 
1Source ITAVI : L’eau en élevage agricole : une consommation maitrisée, 2012 

²Consommation d’eau pour 1 lavage d’1 bâtiment 
 

Le forage sera localisé à l’aplomb de l’aquifère Albien-néocomien. 
 
L’EARL VAUZELLES a déposé le 10 mai 2021 une demande de déclaration pour son 
forage en parallèle du dossier d’autorisation.   
La DDT des Ardennes a validé la réalisation du forage dans son courrier du 12 juillet 
2021 (cf. annexe). 
 
Les essais de pompage ont montré un débit de prélèvement maximal de 15 m3/h, sans 
avoir d’incidence sur le niveau de la nappe (dynamique de 0%).  
Le prélèvement de l’EARL VAUZELLES en période de pointe étant de 5 m3/h, il n’y aura 
pas d’incidence sur : 

- la « source à haie Derson au sud » éloignée de 570 m au sud, 
- le « lavoir aux hameaux » éloigné de 560 m au nord-ouest, 
- les forages environnants dont le plus près est éloigné de 590 m au nord-ouest. 

 
Le forage de l’EARL VAUZELLES étant éloigné de 6,1 km du périmètre de protection 
de captage le plus proche (captage de Novion-Porcien), il n’aura pas d’impact sur celui-
ci. 
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Le forage disposera de tous les équipements de protection nécessaires (tête de forage 
surélevée, couvercle étanche, disconnecteur, cimentation, bouchon de fond). 
  

Forage 

Lavoir aux 
hameaux 

Source à haie 
Derson au sud 

560 m 

570 m 



EARL VAUZELLES à Auboncourt-Vauzelles (08270) Mémoire en réponse à l’avis  
 de l’Autorité Environnementale 
 

Rapport GES n°195181        Février 2022 
34

10. EAUX USEES DOMESTIQUES 
 

 

 

 

 

Le poulailler en projet sera doté d’un lavabo. 
 
Les eaux domestiques provenant de ce lavabo seront collectées vers la fosse de 
récupération des eaux de lavage du poulailler. 
 
Elles seront épandues en mélange avec les eaux de lavage sur les parcelles du plan 
d’épandage. 
 
L’exploitant hésite encore à installer une douche et un WC dans le poulailler en projet. 
Le cas échéant, une fosse toutes eaux sera installée pour collecter spécifiquement les 
eaux vannes provenant de ces installations. 
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11. RESSOURCE EN EAU 
 

 

 

 

 

 

L’EARL VAUZELLES n’a pas souhaité installer de système de récupération des eaux de 
toiture pour des raisons sanitaires. 
 

Consommation d’eau et mesures d’économie 
Postes 

consommateurs 
d’eau 

Abreuvement 
des volailles 

Lavage des 
bâtiments 

Brumisation 

Mesures 
économes en 

eau 

Abreuvement 
par pipette 
bas débit 

Utilisation d’un jet 
haute pression 

Actionnée environ 15-30 jours/an 
durant l’après-midi. 

Pilotage très fin via des sondes 
températures et hygrométriques. 
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12. MESURES DE PROTECTION DES EAUX 
 

 

 

 

 

 

 

Les dispositions suivantes permettront de protéger les eaux :  
- plan d’épandage suffisamment dimensionné pour valoriser la totalité des flux 

fertilisants prévisionnels (azote et phosphore) sans risque de surfertilisation, 
- application de doses agronomiquement adaptées, conformément à la 

méthodologie du référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre de la 
fertilisation azotée, 

- enfouissement rapide des fumiers lors des épandages (< 12h), 
- épandages à plus de 35 m des puits, forages, sources, berges des cours d’eau, 
- respect des périodes d’épandages définies par les programmes d’actions 

national et régional, 
- pas de stockage sur des sols inaptes à l’épandage, 
- volume du tas adapté à la fertilisation des parcelles réceptrices, 
- durée de stockage au champ au même emplacement inférieure à 9 mois, 
- retour sur un même emplacement espacé d’au moins 3 ans, 
- couverture des tas de fumier de volailles en cas de stockage aux champs 

(bâche ou couverture de paille sur 30 cm), 
- apports azotés moyens apportés par les effluents d’élevage (134 kg N/ha de 

SAU/an pour l’EARL VAUZELLES et 31 kg N/ha de SAU/an pour l’EARL LES 
CHENEVIERES après projet) inférieurs au seuil réglementaire (170 kg N/ha de 
SAU/an). 

 
De plus, les fumiers de volailles seront secs et donc peu sujets au ruissellement ou 
lessivage. 
Les épandages des eaux de lavage seront effectués dans de bonnes conditions 
(épandage sur des parcelles d’aptitude 2 à l’épandage, faible dose par hectare, stockage 
au maximum des eaux de lavage durant la période hivernale). 
 
Aucun lisier ne sera produit par l’élevage.  
Les exploitants ont fait le choix de valoriser les fumiers de volailles directement par 
épandage sur leurs parcelles cultivées en substitution des engrais minéraux.  
 
NB. L’envoi des fumiers de volailles en méthanisation n’engendrerait aucun bénéfice vis-
à-vis de la protection des eaux. En effet, la méthanisation transforme le carbone 
organique en gaz (méthane : CH4) mais les flux d’azote et de phosphore entrants et 
sortants du méthaniseur restent identiques.   
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13. DIFFUSION DES SUBSTANCES MEDICAMENTEUSES 
 

 

 

 

 

 

 

Les quantités de médicaments distribués aux animaux ne sont pas déterminées à 
l’avance.  
En effet, les soins apportés aux animaux dans le poulailler seront uniquement curatifs et 
assurés en fonction des besoins identifiés par le vétérinaire (en moyenne 1 passage 
hebdomadaire sur l’élevage). 
 
Les médicaments distribués aux volailles font l’objet d’une prescription vétérinaire et ne 
sont fournis aux éleveurs que sur ordonnance. 
 
La prophylaxie sera pratiquée afin d’assurer le bien-être aux animaux. 
 
Les médicaments délivrés disposent d’une Autorisation de Mise sur le Marché (AMM). 
L’évaluation des éventuels risques pour l’environnement et la santé humaine des 
molécules proposées aux éleveurs ne relève pas de leur responsabilité. 
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14. EMISSION DE GES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Emissions de Gaz à Effet de Serre (GES) par l’élevage en projet 

Activités 

Activité d’élevage 1 
Transport 
poussins 2 

Transport aliments 2 
Transport des volailles 

à l’abattoir 2 

Emissions poulailler 
Stockage fumier 

Epandage du fumier 

Provenance 
Looberg (59) : 

290 km, 
6,5 lots/an 

Provenance usine 
Sanders Landrecies 

(59) : 105 km, 
12 trajets/lot, 
6,5 lots/an 

Abattoirs à Mouscron 
(Belgique) : 240 km, 

6,5 lots/an 

Emissions 
GES 

équivalent 
CO2 

104,0 T/an* 
800 kg CO2 e*6,5 

= 5,2 T/an 
290 kg CO2 e *12*6,5 

= 22,6 T/an 
662 kg CO2 e *6,5 

= 4,3 T/an 

Total 136 T CO2 e /an 

1 Méthodologie mise en place par le CITEPA (Interprofession Technique d'Etudes de la Pollution 
Atmosphérique) (cf. résultats en annexe). 
2 Calcul d’émission sur la base des émissions moyennes du transport routier de marchandises en 2017 : 
92 g CO2 e/tonne/km (source : Transport routier de marchandises & environnement – Chiffres du ministère 
de la transition écologique & solidaire – CITEPA, Fédération Nationale des Transports Routiers). 
Poids-lourd de 30 T. 
 

 

Bilan émission/fixation de GES par l’élevage en projet 

Emission de GES par l’élevage en projet 136 T CO2 e /an 

Fixation de GES par l’activité culturale de 
l’EARL VAUZELLES 

(131,5 ha) 1 
2 235 T CO2 e /an 

Fixation de GES par l’activité culturale de 
EARL LES CHENEVIERES 

(321,0 ha) 1 
5 457 T CO2 e /an 

Bilan - 7 556 T CO2 e /an 
1 Fixation annuelle moyenne des grandes cultures en France : 17 T CO2 e/an (source : Valoriser la 
fonction puits de carbone des cultures, ARVALIS, décembre 2019) 

 
Les émissions de GES générées par le poulailler en projet seront très largement 
compensées par les activités culturales de l’EARL VAUZELLES et l’EARL LES 
CHENEVIERES. 
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15. IMPACT SONORE ET OLFACTIF 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les élevages de bovins et de volailles de l’EARL VAUZELLES ne sont pas aujourd’hui 
sources de nuisances sonores et olfactives pour le voisinage. 
Aucune plainte n’a été émise par des tiers depuis la construction du 1er poulailler en 2004. 
 
Le poulailler en projet est localisé à 235 m au nord-ouest du 1er tiers (habitation du père 
de l’exploitant) et à 3,9 km de la 1ère habitation exposée sous les vents dominants. 
Le positionnement des extracteurs d’air sur le pignon sud du poulailler (principales 
sources d’émission sonores et olfactives) éloignera les sons et les odeurs vers des zones 
de culture sur 3,9 km. 
 
Des mesures de bruit et olfactives seront menées uniquement en cas de nuisances 
rapportées par le voisinage.  
Dans ce cas, les mesures du bruit résiduel (= sans activité) seront réalisées en période 
de vide sanitaire. 
En fonction des conclusions de ces études, l’EARL VAUZELLES engagera les solutions 
nécessaires afin de limiter les nuisances. 
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16. CONDUITE DU POULAILLER EN CAS DE CANICULE OU 
DE SURMORTALITE 

 
 
 
 
 
 

En cas de canicule, le système de brumisation sera activé et la ventilation fonctionnera à 
haute intensité pour réduire au maximum la température intérieure. 
Ces installations ont été largement surdimensionnées afin de pouvoir répondre à des 
épisodes de canicules. 
 
En cas de surmortalité, l’éleveur contactera le vétérinaire sanitaire qui adaptera la 
conduite de l’élevage en fonction de son diagnostic. 
En cas de forte mortalité, la Direction des Services Vétérinaires sera alertée. 
Les cadavres seront enlevés par la société ATEMAX. 
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17. BIEN ETRE ANIMAL 
 
 
 
 
 
 

Les soins apportés aux animaux dans le poulailler seront uniquement curatifs et assurés 
en fonction des besoins identifiés par le vétérinaire. 
La prophylaxie sera pratiquée afin d’assurer le bien-être aux animaux. 
 
L’EARL VAUZELLES fournira aux volailles des conditions d’élevage conformes avec la 
définition du bien-être animal de l’OIE et respectera les prescriptions de l’arrêté du 28 
juin 2010, notamment par la mise en œuvre des mesures suivantes : 

-  densité maximale d’élevage conforme à la réglementation (≤ 42 kg/m²) ; 
-  mise en œuvre des recommandations des guides de bonnes pratiques ; 
-  conditions d’élevage adaptées aux besoins des volailles (alimentation, 

abreuvement, prophylaxie, quantité et qualité de la litière, ventilation, chauffage, 
modalités d’éclairage, visites quotidiennes, nettoyages et désinfections des 
poulaillers). 

 

Les principaux guides de bonnes pratiques actuellement disponibles auxquels l’EARL 
VAUZELLES se référera sont les suivants : 

- Guide des bonnes pratique environnementales d’élevage : Institut de l’Elevage, 
IFIP1 et ITAVI2 ; 

- La Charte technique « Elevage du poulet de chair » : CIPC3 ; 
- Bonnes pratiques pour le ramassage des poulets : fiche ITAVI ; 
- Bonnes pratiques pour le chargement et le transport des volailles : fiche ITAVI. 

 
L’éleveur a effectué une formation en biosécurité rappelant les bonnes pratiques en 
matière d’hygiène. 
Il assurera plusieurs visites quotidiennes aux animaux. 
La proximité de l’habitation de l’exploitant par rapport aux poulaillers permettra de 
contrôler régulièrement les conditions d’élevage (bon fonctionnement des équipements) 
et le bon état de santé des animaux. 
 
Les volailles disposeront de de nourriture et d’eau à volonté. 
 
Par ailleurs, le poulailler disposera des meilleurs équipements actuels pour améliorer le 
bien-être des volailles :  

- Lumière naturelle avec rideau d’obscurcissement pour un meilleur confort des 
volailles, 

- Pipette bas débit pour une litière moins humide à proximité des abreuvoirs, 
- Ventilation haute performance et progressive pour une atmosphère intérieure 

stable et un renouvellement continu de l’air, 
- Brumisation haute performance pour limiter les hausses de température dans le 

poulailler, 
- Chauffage par combustion indirect qui n’émet pas de CO2 à l’intérieur du poulailler. 

 
1 IFIP = Institut du Porc. 
2 ITAVI = Institut Technique de l’AVIculture. 
3 CIPC = Comité Interprofessionnel du Poulet de Chair. 
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18. ELOIGNEMENT STOCKAGE DE PAILLE, CUVE A FIOUL 
 
 
 
 

 
Carte de localisation du bâtiment de stockage de paille et de la cuve de fioul 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le stockage de paille est suffisamment isolé des zones à risque incendie (cuves 
hydrocarbures) pour éviter les effets dominos.  

Stockage 
de paille 

Cuve de 
fioul 

Poulailler 
en projet 

Réservoir de fioul du 
groupe électrogène 

180 m 
55 m 
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19. GESTION DES EAUX D’EXTINCTION 
 
 
 
 
 
 

Besoins en eau en cas d’incendie 

Prescriptions de la note technique du 17 janvier 2019 
Besoins pour l’EARL 

VAUZELLES (1) 
Dispositions prises par 

l’EARL VAUZELLES 

Volumes d’eau 
nécessaires à l’extinction 

30 m3 pour les 500 1ers m2 de 
bâtiment 
+ 
3 m3 par tranche de 100 m2 

Surface par poulailler : 
2 290 m2 

 
→ Besoins eau = 84 m3 

Autorisation de 
prélèvement de 120 m3 
dans l’étang appartenant 
à M. LEDOUX. 

Distance maximale du 
point d’eau 

300 m du pignon nord du poulailler 2 
A 175 m du poulailler 1 
A 180 m du poulailler 2 

(1) Les 2 poulaillers étant distants de plus de 20 m, chaque poulailler sera considéré comme isolé au 
sens de la note technique du 17 janvier 2019.  
 

Les besoins en eau d’extinction d’incendie sont estimés à 84 m3. 
 

Ecoulement des eaux d’incendie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En cas d’incendie, les eaux souillées seront soit stockées dans le poulailler, soit 
s’écouleront vers le fossé longeant chemin d’exploitation à l’ouest du poulailler existant. 
 

P1 
P2 

Système 

d’obstruction 

Ecoulement des 

eaux souillées en 

cas d’incendie 

Fossé d’eau 

pluviale 

Etang 
LEDOUX 
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Un système d’obstruction des écoulements sera installé au point bas du fossé afin de 
contenir les eaux souillées en amont. 
 

Capacité de stockage du fossé 

Largeur Profondeur Longueur  
Capacité de 

stockage estimée 

~ 2 m ~ 0,8 m ~ 115 m ∼ 92 m3 

 
 
 
 
 
 
 

 
Photo du fossé de collecte 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La capacité de stockage du fossé sera suffisante pour contenir la partie des eaux 
souillées qui s’écouleront en dehors du bâtiment sinistré vers celui-ci. 
  

Ces eaux souillées seront pompées par une société spécialisée puis orientées vers une 
filière de traitement adaptée.  

1 m 1 m 

0
,8

 m
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20. ACTUALISATION DU RESUME NON TECHNIQUE 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le dossier de demande d’autorisation environnementale de l’EARL VAUZELLES a été 
considéré complet par la DDETSPP. 
 
La « Note de présentation non technique du projet » (partie 1 du dossier d’autorisation) 
sera donc présentée dans sa version validée par la DDETSPP. 
 
Les réponses aux observations de l’Autorité Environnementale sont présentées dans ce 
document et annexées au dossier soumis à l’enquête publique avec l’avis de la MRAE.  
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ANNEXES 
 

 

 

Dossier de déclaration de forage  
Récépissé de dépôt de la déclaration de forage 

Validation de la déclaration de forage 
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Calcul des émissions atmosphériques par l’élevage de volailles de l’EARL 
VAUZELLES- Méthodologie CITEPA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

Tableau 1 : Caractéristiques de l'exploitation

Loca l is ation de l 'expl oi tation Champagne-Ardenne

Tableau 2 : Liste des bâtiments et caractéristiques associées

Nom du bâtiment
Surface

m²
Type de sols

Modalité de gestion des 

déjections
Gestion de l'ambiance Traitement de l'air

Efficacité du traitement 

de l'air sur l 'ammoniac

Abreuvoirs : Présence de 

dispositi fs

 anti-fuites anti-gaspi

Type d'effluent sortant du 

bâtiment

1 P1 450 Terre battue + litière Litière accumulée (béton) Ventilation dynamique Pas de traitement Oui Solide

2 P1' 1 050 Terre battue + litière Litière accumulée (béton) Ventilation dynamique Pas de traitement Oui Solide

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Caractéristiques des bâtiments

Sélectionner dans  une l i s te après  avoi r renseigné les  cel lules  

jaunes  et ros es
Données  indicatives

Sélectionner dans  une l i s te

Rens eigner

Non concerné

Cel lule contenant une formule (ne pas  modifi er)

 
 

Situation avant-projet 



 

 

Tableau 3 : Types de productions et effectifs par bâtiment

Nom du bâtiment Type de volail le 1 Type de production 1

Poules pondeuses

Nombre de places 

Autres catégories

Densité (animaux/m²) 

Poules pondeuses

Taux d'activité (0-100)

Autres catégories

Nombre de bandes par an 

P1 Poulets_de_chair
Poulet standard - 

Standard
23 6,5

P1' Poulets_de_chair
Poulet standard - 

Standard
23 6,5

Tableau 4 : Excrétions azotées et part du temps passé au bâtiment

Par défaut Valeur spécifique

P1 Poulet standard - Standard 0,049 0,026 100

P1' Poulet standard - Standard 0,049 0,026 100

Type de production 1

Azote excrété kgN/animal

(par lot ou par an si l'animal vit plus d'un an) Part du temps  passé au 

bâti ment (%)

Production 1

Production 1

Nom du bâtiment

  Situation avant-projet 



 

 

Tableau 5 : Attribution des ouvrages de stockage ou traitement associés, par production, par bâtiment - A renseigner une fois les tableaux 6 et 7 complétés.

Fientes Solide Liquide Fientes Solide Liquide

1 P1 Epandage directement

2 P1 Stockage fumier

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Tableau 6 : Liste des unités de traitement des fientes, fumiers et lisiers produits

Les effluents  de vos bâtiments subissent-ils un traitement particulier (séparation de phase, nitrification/dénitrification, compostage, méthanisation…) ?

Votre réponse à  sélectionner i ci  : NON

Nom du traitement
Forme de l'effluent entrant 

(avant traitement)
Type de traitement

Forme de l'effluent sortant 

(après traitement)
Solide Liquide

1

2

3

4

5

Nom du bâtiment

Destination des effluents pour le stockage

(A rens eigner une fois  le  Ta blea u 7 rempli )

Production 1 Production 2

 Situation avant-projet 



 

 

Tableau 7 : Liste des unités de stockage des fientes, fumiers et lisiers produits

Nom du stockage Forme de l'effluent Type de stockage

Vérification (doit être égal à 

100% une fois le tableau 8 

rempli)

1 Epa nda ge directement Sol ide Pa s  de s tocka ge 30%

2 Stockage fumier Sol ide Fumi er s tocké au cha mp 70%

3 0%

4 0%

5 0%

Tableau 8 : Liste et caractérisation des épandages (fonction de la provenance de l'effluent, de sa forme et des modalités d'épandage)

Identification de l'épandage Provenance des effluents Forme de l'effluent Devenir de l'effluent Modalité d'épandage

Part des effluents par 

provenance et par modalité 

d'épandage

1
Fumi ers  vol ai l les  P1 Epanda ge di rectement Sol ide

Epandu sur terres  en 

propre
Incorpora ti on da ns  les  12h 30%

2
Fumi ers  vol ai l les  s tocka ge cha mp Stocka ge fumi er Sol ide

Epandu sur terres  en 

propre
Incorpora ti on da ns  les  12h 70%

3

4

5

6

7

8

9

10

Attention : il est indispensable de renseigner le tableau 5 une fois les tableaux 6 (traitement) et 7 (stockage) finalisés.

  Situation avant-projet 



  

SYNTHÈSE DES ÉMISSIONS DE L’ÉLEVAGE POSTE PAR POSTE

kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an

Batiment 711                                                  

Stockage 479                                                  

Epandage (sur terres en propre) 262                                                  

Epandage (sur autres terres dans le cadre du plan d'épandage) -                                                    

Epandage (exportation d'effluents normalisés) -                                                    

Parcours -                                                    

Emissions totales (à l'exclusion des émissions 

des effluents normalisés exportés)
1 452                                               67                                            319                                     1 382                                 691                                  

Valeur seuil de déclaration des Emissions Polluantes (arrêté du 

31 janvier 2008)
10 000                                             10 000                                    100 000                             100 000                            50 000                            

ÉMISSIONS POUR UN ÉLEVAGE STANDARD ÉQUIVALENT (MTD23)

kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an

Batiment 1 340                                               

Stockage 1 291                                               

Epandage (sur terres en propre) 800                                                  

Parcours -                                                    

Emissions totales (à l'exclusion des émissions 

des effluents normalisés exportés)
3 430                                               172                                          456                                     1 382                                 691                                  

Ammoniac 

(NH3)

Particules fines 

(PM10)

Protoxyde d’azote 

(N2O)

Méthane 

(CH4)

Particules totales

(TSP)

Ammoniac 

(NH3)

Protoxyde d’azote 

(N2O)

Méthane 

(CH4)

Particules totales

(TSP)

Particules fines 

(PM10)

 
 

Situation avant-projet 



  

Tableau 1 : Caractéristiques de l'exploitation

Loca l is ation de l 'exploi tation Champagne-Ardenne

Tableau 2 : Liste des bâtiments et caractéristiques associées

Nom du bâtiment
Surface

m²
Type de sols

Modalité de gestion des 

déjections
Gestion de l'ambiance Traitement de l'air

Efficacité du traitement 

de l'air sur l 'ammoniac

Abreuvoirs : Présence de 

dispositi fs

 anti-fuites anti-gaspi

Type d'effluent sortant du 

bâtiment

1 P1 450 Terre battue + litière Litière accumulée (béton) Ventilation dynamique Pas de traitement Oui Sol ide

2 P1' 1 050 Terre battue + litière Litière accumulée (béton) Ventilation dynamique Pas de traitement Oui Sol ide

3 Projet P2 600 Sol bétonné + litière Litière accumulée (béton) Ventilation dynamique Pas de traitement Oui Sol ide

4 Projet P2' 1 400 Sol bétonné + litière Litière accumulée (béton) Ventilation dynamique Pas de traitement Oui Sol ide

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Caractéristiques des bâtiments

Sélectionner dans  une l i s te après  avoir rens ei gné les  cel lules  

jaunes  et ros es

Données  indicatives

Sélectionner dans  une l i s te

Rens eigner

Non concerné

Cel lule contenant une formule (ne pas  modifier)

 

 
   

Situation après projet 



 

 

Tableau 3 : Types de productions et effectifs par bâtiment

Nom du bâtiment Type de volail le 1 Type de production 1

Poules pondeuses

Nombre de places 

Autres catégories

Densité (animaux/m²) 

Poules pondeuses

Taux d'activité (0-100)

Autres catégories

Nombre de bandes par an 

1
P1 Poulets_de_chair

Poulet standard - 

Standard
23 6,5

2
P1' Poulets_de_chair

Poulet standard - 

Standard
23 6,5

3
Projet P2 Poulets_de_chair

Poulet standard - 

Standard
23 6,5

4
Projet P2' Poulets_de_chair

Poulet standard - 

Standard
23 6,5

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Tableau 4 : Excrétions azotées et part du temps passé au bâtiment

Par défaut Valeur spécifique

1 P1 Poulet standard - Standard 0,049 0,026 100

2 P1' Poulet standard - Standard 0,049 0,026 100

3 Projet P2 Poulet standard - Standard 0,049 0,026 100

4 Projet P2' Poulet standard - Standard 0,049 0,026 100

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Type de production 1

Azote excrété kgN/animal

(par lot ou par an si l'animal vit plus d'un an) Part du temps pas sé au 

bâtiment (%)

Production 1

Production 1

Nom du bâtiment

  
Situation après projet 



 

 

Tableau 5 : Attribution des ouvrages de stockage ou traitement associés, par production, par bâtiment - A renseigner une fois les tableaux 6 et 7 complétés.

Fientes Solide Liquide Fientes Solide Liquide

1 P1 Epandage directement

2 P1' Stockage fumier

3 Projet P2 Epandage directement

4 Projet P2' Stockage fumier

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

Tableau 6 : Liste des unités de traitement des fientes, fumiers et lisiers produits

Les effluents  de vos bâtiments subissent-i ls un traitement particulier (séparation de phase, nitrification/dénitrification, compostage, méthanisation…) ?

Votre répons e à s électionner i ci  : NON

Nom du traitement
Forme de l'effluent entrant 

(avant traitement)
Type de traitement

Forme de l'effluent sortant 

(après traitement)
Solide Liquide

1

2

3

4

5

Nom du bâtiment

Destination des effluents pour le stockage

(A rens eigner une fois  le Tableau 7 rempl i )

Production 1 Production 2

  
Situation après projet 



 

 

Tableau 7 : Liste des unités de stockage des fientes, fumiers et lisiers produits

Nom du stockage Forme de l'effluent Type de stockage

Vérification (doit être égal à 

100% une fois le tableau 8 

rempli)

1 Epa ndage di rectement Sol ide Pas  de s tocka ge 30%

2 Stockage fumi er Sol ide Fumier s tocké au cha mp 70%

3 0%

4 0%

5 0%

Tableau 8 : Liste et caractérisation des épandages (fonction de la provenance de l'effluent, de sa forme et des modalités d'épandage)

Identification de l'épandage Provenance des effluents Forme de l'effluent Devenir de l'effluent Modalité d'épandage

Part des effluents par 

provenance et par modalité 

d'épandage

1

Fumiers  vola i l l es  épa ndage direct 

VAUZELLES
Epa ndage directement Sol ide

Epa ndu sur terres  en 

propre
Incorpora ti on da ns  les  12h 20%

2

Fumiers  vola i l l es  s tocka ge champ 

VAUZELLES
Stockage fumi er Sol ide

Epa ndu sur terres  en 

propre
Incorpora ti on da ns  les  12h 48%

3

Fumiers  vola i l l es  épa ndage direct 

CHENEVIERES
Epa ndage directement Sol ide Epa ndu s ur autres  terres Incorpora ti on da ns  les  12h 10%

4

Fumiers  vola i l l es  s tocka ge champ 

CHENEVIERES
Stockage fumi er Sol ide Epa ndu s ur autres  terres Incorpora ti on da ns  les  12h 22%

5

6

7

8

9

10

Attention : il est indispensable de renseigner le tableau 5 une fois les tableaux 6 (traitement) et 7 (stockage) finalisés.

Situation après projet 



  

SYNTHÈSE DES ÉMISSIONS DE L’ÉLEVAGE POSTE PAR POSTE

kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an

Batiment 1 659                                               

Stockage 1 118                                               

Epandage (sur terres en propre) 417                                                  

Epandage (sur autres terres dans le cadre du plan d'épandage) 195                                                  

Epandage (exportation d'effluents normalisés) -                                                    

Parcours -                                                    

Emissions totales (à l'exclusion des émissions 

des effluents normalisés exportés)
3 388                                               157                                          745                                     3 224                                 1 612                              

Valeur seuil de déclaration des Emissions Polluantes (arrêté du 

31 janvier 2008)
10 000                                             10 000                                    100 000                             100 000                            50 000                            

ÉMISSIONS POUR UN ÉLEVAGE STANDARD ÉQUIVALENT (MTD23)

kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an

Batiment 3 126                                               

Stockage 3 011                                               

Epandage (sur terres en propre) 1 866                                               

Parcours -                                                    

Emissions totales (à l'exclusion des émissions 

des effluents normalisés exportés)
8 003                                               401                                          1 064                                  3 224                                 1 612                              

Ammoniac 

(NH3)

Particules fines 

(PM10)

Protoxyde d’azote 

(N2O)

Méthane 

(CH4)

Particules totales

(TSP)

Ammoniac 

(NH3)

Protoxyde d’azote 

(N2O)

Méthane 

(CH4)

Particules totales

(TSP)

Particules fines 

(PM10)

 
 

Situation après projet 




